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Modification de la loi sur les droits d’enregistrement/Impôt sur les successions 
 
 
 
 

(dépôt) 
 
 
 
Nous demandons la suppression de l’imposition de la deuxième parentèle, 
subsidiairement la baisse du taux d’imposition de celle-ci. 
 
Nous demandons la baisse du taux frappant les personnes formant les troisième et 
quatrième parentèles, ainsi que les non-parents. 
 
 
 

(Sig.) Denis Boivin et Claude Masset, députés 
et 14 cosignataires 

 
 
 
 
(développement: transmis séparément) 
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